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Résumé

L'instruc�on concerne le traitement des réclama�ons portant sur tout
instrument �nancier, tout service d’inves�ssement, ac�f numérique, et
service sur ac�fs numériques entrant dans le champ de compétence de
l’Autorité des marchés �nanciers lorsque le prestataire de ces services est
agréé, et plus généralement toute ma�ère entrant dans le champ de
compétence de l’Autorité des marchés �nanciers.

Elle détaille l'informa�on à donner au client sur le système de traitement
des réclama�ons et l'accès à un médiateur, les procédures à me�re en
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L'AMF précise les règles que les PSI, les conseillers en inves�ssements
�nanciers, les conseillers en inves�ssements par�cipa�fs, les sociétés de
ges�on de SCPI et les éme�eurs teneurs de comptes �tres nomina�fs
doivent respecter pour le traitement des réclama�ons. L'instruc�on
détaille l'informa�on à donner au client sur le système de traitement des
réclama�ons et l'accès à un médiateur, les procédures à me�re en œuvre
pour un traitement e�cace, égal et harmonisé et prévoit un suivi
perme�ant de corriger les dysfonc�onnements.

Textes de référence

œuvre pour un traitement e�cace, égal et harmonisé et prévoit un suivi
perme�ant de corriger les dysfonc�onnements

 

Archives
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Ar�cles 313-8, 318-10, 322-71-1, 325-12-1 et 325-47 du règlement
général de l’AMF

Du 17 octobre 2014 au 05 juin 2017 | Instruction DOC-
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L'AMF précise les règles que les PSI, les conseillers en inves�ssements
�nanciers, les conseillers en inves�ssements par�cipa�fs, les sociétés de
ges�on de SCPI et les éme�eurs teneurs de comptes �tres nomina�fs
doivent respecter pour le traitement des réclama�ons. L'instruc�on
détaille l'informa�on à donner au client sur le système de traitement des
réclama�ons et l'accès à un médiateur, les procédures à me�re en œuvre
pour un traitement e�cace, égal et harmonisé et prévoit un suivi
perme�ant de corriger les dysfonc�onnements.

Textes de référence

L'AMF précise les règles que les PSI, les conseillers en inves�ssements
�nanciers, les conseillers en inves�ssements par�cipa�fs, les sociétés de
ges�on de SCPI et les éme�eurs teneurs de comptes �tres nomina�fs
doivent respecter pour le traitement des réclama�ons. L'instruc�on
détaille l'informa�on à donner au client sur le système de traitement des
réclama�ons, les procédures à me�re en œuvre pour un traitement
e�cace, égal et harmonisé et prévoit un suivi perme�ant de corriger les
dysfonc�onnements.
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Ar�cles 313-8, 318-10, 321-43-1, 322-71-1, 325-12-1 et 325-47 du
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L'AMF précise les règles que les PSI, les conseillers en inves�ssements
�nanciers, les sociétés de ges�on de SCPI et les éme�eurs teneurs de
comptes �tres nomina�fs doivent respecter pour le traitement des
réclama�ons. L'instruc�on détaille l'informa�on à donner au client sur le
système de traitement des réclama�ons, les procédures à me�re en œuvre
pour un traitement e�cace, égal et harmonisé et prévoit un suivi
perme�ant de corriger les dysfonc�onnements.
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Ar�cle 313-8 du règlement général

Ar�cle 318-10 du règlement général

Ar�cle 322-71-1 du règlement général

Ar�cle 325-12-1 du règlement général

Ar�cle 321-43-1 du règlement général

Ar�cle 325-47 du règlement général
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L'AMF précise les règles que les PSI, les conseillers en inves�ssements
�nanciers, les sociétés de ges�on de SCPI et les éme�eurs teneurs de
comptes �tres nomina�fs doivent respecter pour le traitement des
réclama�ons. L'instruc�on détaille l'informa�on à donner au client sur le
système de traitement des réclama�ons, les procédures à me�re en œuvre
pour un traitement e�cace, égal et harmonisé et prévoit un suivi
perme�ant de corriger les dysfonc�onnements.
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